
delà  M er-Noire, duB osphore et des D ardanelles. Mais 
su rto u t l ’approche du cuirassé avait réveillé cette 
« question des Détroits » qui est l ’une des formes 
les plus dangereuses de cette m aladie chronique de 
l ’E urope m oderne que l’on appelle la « question 
d’O rient ». Les chancelleries se souvinrent que le 
régim e des D étroits si souvent fixé, changé et rem a
n ié par des traités successifs, rem is en cause en 
1902 et en 1904 par des incidents significatifs, res
ta it en définitive mal déterminé.

La guerre  russo-japonaise a  a ttiré  l ’attention su r 
le régim e des Détroits : l’escadre russe do la  Mer- 
N oire, arrê tée  par les traités, n ’a pu pénétrer dans la 
M éditerranée, tandis que la flotte de la  B altique, en 
v ertu  de la convention de C onstantinople de 1888, a 
passé sans obstacle le canal de Suez. L a proclam ation 
de l ’indépendance de la Norvège, la visite de l ’em pe
re u r  allem and & Copenhague, la cam pagne de la 
presse germ anique et les négociations pour faire 
déclarer la Baltique « m er in térieure » ont fait res
s o rtir  certaines analogies et aussi des différences 
fondam entales en tre le régim e d e là  M er-Noire et des 
D étroits de Constantinople et celui de la Baltique et 
des Détroits danois. Les Etats de second rang , comme 
la  R oum anie et la B ulgarie, qui, ju sq u ’à présent, 
subissaient passivem ent la loi des grandes puis
sances, en tendent m ain tenant ob ten ir voix au  cha
p itre et avoir une m arine de guerre.

L a question des D étroits est donc étro item ent liée 
à  celle de l ’avenir de la T urqu ie; il est nécessaire de 
l ’é tu d ie rd an s son histo ire et dans ses aspects actuels. 
Nous ne chercherons pas, bien entendu, à refaire 
l ’histo ire de tan t de belles guerres qui n ’ont rien te r
m iné, et de tan t de beaux traités qui n ’ont rien fondé 
de durable ; mais à  travers ce m aquis de règles et
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